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FREDERICTON (CNB) – Le gouvernement provincial effectue plusieurs investissements afin qu'un plus grand nombre
de Néo-Brunswickois puissent poursuivre et réussir des études postsecondaires. Les détails ont été rendus publics,
aujourd'hui, par la ministre de l'Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail, Martine Coulombe. 
 
« L'amélioration de la qualité et de la diversité des services ainsi que l'accroissement des taux de participation aux
études postsecondaires et d'obtention de certificats et de diplômes postsecondaires sont des priorités clés pour notre
gouvernement et pour le développement économique du Nouveau-Brunswick », a déclaré Mme Coulombe. 
 
Les projets visent à combler les écarts persistants dans l'éducation postsecondaire entre plusieurs groupes, notamment
: 
 
●    les Autochtones; 
●    les personnes handicapées; 
●    les personnes à faible revenu; 
●    les jeunes des régions rurales; et 
●    les jeunes dont les parents n'ont pas obtenu de certificats ou de diplômes postsecondaires. 
 
Les universités et les collèges publics ont été invités à soumettre des propositions de financement de projets novateurs
visant à résoudre ces défis. 
 
« Les projets mettent l'accent sur des activités visant à améliorer l'accès à l'éducation postsecondaire et les taux de
réussite à ce niveau d'enseignement, en plus de lutter contre la pauvreté au moyen de l'éducation, a affirmé Mme
Coulombe. Ces deux objectifs comptent parmi les moyens les plus importants permettant aux personnes d'améliorer
leurs conditions de vie et d'assurer une qualité de vie élevée pour eux-mêmes, leur famille et leur collectivité. » 
 
Le gouvernement provincial investit 4,4 millions de dollars. Il accorde une aide financière à de nouveaux projets et
maintient son financement des projets pilotes entrepris au cours des deux dernières années. Tous les projets pilotes
sont évalués, et les meilleures pratiques sont communiquées aux autres établissements. 
 
Ces mesures s'inscrivent dans une série de projets destinés à moderniser le secteur postsecondaire. 
 
Dans le cadre de ce plan, des fonds additionnels de 3,1 millions de dollars appuient des projets, y compris : 
 
●    l'élaboration d'une stratégie de recherche et d'innovation; 
●    l'établissement du Conseil sur les accords de transfert du Nouveau-Brunswick, afin de garantir la fluidité et l'efficacité
du transfert des crédits ainsi que de l'évaluation des acquis dans l'intérêt des apprenants; 
●    l'éducation internationale; et 
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●    l'encouragement à la collaboration entre le secteur industriel, les établissements postsecondaires et les groupes
communautaires. 
 
Comme le souligne le document intitulé Le Nouveau-Brunswick d'abord, offrir la meilleure éducation postsecondaire
possible fait partie intégrante de la création de possibilités de croissance de l'emploi et de possibilités d'emploi grâce à
une économie novatrice. 
 
Voici la liste des activités financées dans chaque établissement : 
 
Université du Nouveau-Brunswick (UNB) : 1 220 000 $ 
 
●    Programmes renouvelés : programmes de soutien pour les parents; projet de recrutement d'étudiants autochtones
en sciences infirmières; agent de recrutement autochtone; aîné en résidence; agent d'admission et de transfert; agent
de recrutement non traditionnel; conseiller en accessibilité pour les étudiants; coordonnateur du développement des
étudiants; conseillers pédagogiques autochtones et défenseurs des étudiants autochtones dans les universités pour
chaque faculté ayant une population étudiante autochtone; prestation de services de santé mentale aux Autochtones
dans les établissements d'enseignement postsecondaire. 
●    Nouveaux projets : cadre relatif à l'aide scolaire / à la réussite et à la rétention des étudiants; série d'histoires de
réussite d'étudiants; services de production de textes en médias substitutifs; accès et recrutement accrus pour le
programme de baccalauréat en études intégrées; accompagnateur en littératie - mobilisation des connaissances
(campus de l'UNB à Saint John); recruteurs communautaires (campus de l'UNB à Saint John); intervention précoce -
recrutement et persévérance (campus de l'UNB à Saint John); local pour les anciens étudiants accompagnateurs et
centre de technologie éducative du gouvernement du Nouveau-Brunswick (campus de l'UNB à Saint John). 
 
St. Thomas University : 300 000 $ 
 
●    Programme renouvelé : projet d'offre du programme intitulé Learning for Success Program (apprendre pour réussir)
pour les étudiants de première année qui n'ont pas satisfait aux critères d'admission moyens standards. 
●    Nouveau projet : mise en œuvre d'un projet pour l'éducation des Autochtones visant à améliorer l'éducation
postsecondaire et les résultats en matière d'apprentissage pour la population autochtone du Nouveau-Brunswick. 
 
Mount Allison University : 300 000 $ 
 
●    Programmes renouvelés : coordonnateur des services aux personnes handicapées; nouvel équipement pour les
étudiants handicapés, Meighen Centre; soutien en littératie et en numératie ainsi que conseils en orientation; employés
à temps partiel pour aider des étudiants handicapés à prendre des notes. 
●    Nouveaux projets : programmes à l'intention des étudiants aux prises avec des problèmes de santé mentale visant à
leur offrir un programme complet de formation en leadership afin de les positionner sur la voie de l'engagement citoyen
actif; soutien aux étudiants en matière d'écriture et de numératie. 
 
Université de Moncton : 962 150 $ 
     
●    Nouveaux projets : centre de soutien à l'accès et à l'apprentissage pour les étudiants handicapés aux campus de
Moncton, Shippagan et Edmundston; élaboration d'outils promotionnels et publicitaires pour recruter des étudiants sous-
représentés; témoignages de la part de professeurs à l'appui de l'enseignement aux étudiants handicapés universitaires;
facilitation du transfert de crédits entre l'Université de Moncton et le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick;
accroissement du recrutement au secondaire afin d'attirer plus d'étudiants issus de familles à faible revenu en leur
fournissant une aide financière accrue et un soutien en matière d'orientation scolaire. 
 
New Brunswick Community College : 683 000 $ 
 
●    Projet renouvelé : maintien du financement du poste de coordonnateur autochtone provincial et de quatre postes de
conseiller auprès des étudiants autochtones. 
●    Nouveau projet : embauche de six conseillers en logement étudiant et d'un coordonnateur provincial en logement



pour aider et soutenir les étudiants handicapés. 
 
Collège communautaire du Nouveau-Brunswick : 725 000 $ 
 
●    Fonds additionnels en vue de l'exploitation du centre de soutien à l'apprentissage pour le Collège et ses cinq
campus. 
●    Projet renouvelé : accès aux cours d'études générales gratuits pour les jeunes et les adultes aux cinq campus. 
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 Renseignements pour les médias

Marc Angers, communications, ministère de l'Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail, 506-453-
2537.
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